
LUNDI 16 FÉVRIER
MATIN (9H30)

Accueil

	> Romain Bouniol, directeur de l’antenne UPVD Narbone et maître de conférences à 
     l’Université Perpignan Via Domitia (UPVD)

Propos introductifs (10h)

	> Pr Jean-Marc Moulin, directeur du CDED Yves-Serra et professeur à l’UPVD
 

I- QUELLE IMAGE ?

	> L’image du droit transmise aux étudiants en droit : étude de terrain (10h25) 
	 Étudiants du BUT 3 Carrières juridiques, UPVD 

	> L’image du droit transmise à l’université : étude doctrinale (10h50) 
	 Delphine Louis-Caporal, maître de conférences en droit privé à l’UPVD

	> L’image du droit transmise à l’université : l’expérience d’un avocat (11h30)
	 Me Jean Villacèque, avocat au Barreau des Pyrénées-Orientales, ancien bâtonnier

Pause déjeuner (12h)

II- QUELLE TRANSMISSION ?

	> L’influence de la forme de enseignements sur l’image transmise (14h) 
	 Alicia Mâzouz, maître de conférences HDR à l’Université catholique de Lille (en visio) 

	> L’influence de l’enseignement du syllogisme juridique (14h25) 
	 Alexandre Victoroff, maître de conférences en droit privé à Nantes Université

	> L’influence de la personnalité de l’enseignant sur l’image transmise (14h50)
	 Pr Stéphane Caporal-Greco, professeur à l’Université de Saint-Étienne 
	 Pr Benjamin Lecoq-Pujade, professeur à l’Université de Strasbourg

Propos conclusifs : de l’image à la conscience du droit

	> Tiphaine Rombauts-Chabrol, maître de conférences en Droit public à l’UPVD

PROGRAMME
PRÉSENTATION
L’objet de cette journée d’étude est de déterminer l’image, la représentation, que les jeunes diplômés ont du 
droit à la sortie de l’université. Autrement dit, quelle image du droit, les études universitaires transmettent-
elles ?

Le droit est une des rares matières dont l’étude ne commence, dans la majorité des cas, qu’au stade 
universitaire. Les étudiants de première année entrent donc dans leur cursus avec une idée du droit façonnée 
par la société civile, la culture. Cette représentation semble se modifier au fil des études universitaires 
pour changer encore après quelques années dans le monde du travail. L’université est donc le lieu de 
transmission d’un droit bien spécifique paraissant tout aussi éloigné de la vision qu’en ont les non-juristes 
que de celles des professionnels du droit. Ce droit est souvent perçu comme trop théorique, éloigné de la 
réalité, abstrait, voire politisé.

Si les études universitaires transmettent une image du droit particulière, quelle est-elle réellement et quels 
en sont les facteurs de transmission ?


